
L~I~~I>(0 N S S A R~;aume du Maroc

DECISION DE MONSIEUR LE DIRECTEUR GENERAL DE L'OFFICE NATIONAL
DE SECURITE SANITAIRE DES PRODUITS ALIMENT AIRES RELATIVE AUX

RESUL T A TS DU TEST POUR LE RECRUTEMENT DE TROIS (03)
ADMINISTRATEURS PARL'ONSSA

~

-Vu le dahir n° 1-09-20 du 22 safar 1430 (18 février 2009) portant promulgation de la loi n°
25-08 portant création de l'Office National de Sécurité Sanitaire des Produits Alimentaire-s ~

'"
-Vu le statut régissant le personnel de l'Office National de Sécurité Sanitaire des Produits
Alimentaire, notamment son article 4 ;

-Vu l'organigramme de l'Office National de Sécurité Sanitaire des Produits Alimentaires;

-Vu la loi cadre modificative n° 2 au titre de 2011 du budget de fonctionnem~nt de l'Office
National de Sécurité' Sanitaire des Produits Alimentaires portant. les trois (03) postes de
recrutement par l'ONSSA en qualité d'administrateurs;

-Vu l'avis n° 8797 du 02 Septembre 2011 publié dans les journaux nationaux relatif au
recrutement de trois (03) Administrateurs au sein des Services de l'ONSSA ;

-Vu la décision n° 960 du 14 Novembre portant désignation des membres du jury du test de
recrutement de trois (03) Administrateurs par l'ONSSA ;

-Vu les résultats du test de recrutement de trois (03) Administrateurs déclarés admis par le
jury à l'issue de la réunion tenue en date du 12 Décembre 2011 ;

DECIDE

Article 1 : la liste des candidats déclarés admis, par ordre de mérite, au test de recrutement
de trois (03) Administrateurs par l'Office National de Sécurité Sanitaire des Produits
Alimentaires, (Session du 20 Novembre 2011), est arrêtée comme suit:

1) Nom et Prénom: Effectif Trois (03)

CINNom et Prénom Note finale du test
sur 20 pts

R298588 15,02
---

14,98

Rahma EL KHATTABI

1 645308Amal OUAZZINE

BK 250780 14,20Fatima Ezzahra EL AB KARl
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Article 2 : la liste des candidats déclarés reten"spar ordre de mérite, dans la liste d'attente
au test de recrutement de trois (03) AdminIstrateurs par l'Office National de Sécurité
Sanitaire des Produits Alimentaires, (Session du 20 Novembre 20 Il), est arrêtée comme suit:

.(03)Nom et Prénom: Effectif.

Fait à Rabat le' '4 nEC 2û"
,

.8 Directe1.
N'3t\OI'\~! r.

d~;;~-

'~_.1"'1'1 ~~... i ":'\~-':"

-,uf\te .~::tllll~"

.,. \;t1'\.",~air..
1\ .\
l , l,~:&J;O'j

~~
",,;;;;~' "~ ,__~~I;'. "

/..~ 1;.:\~r
# ~~ ~ \ l ON~SA

~~
,\ i)~ ~..),.. '--- ,e-:> /

.~/


